
QUI ? 

Notre établissement 

Nom de l'établissement : 
Ecole Primaire Sainte-Marie sous tutelle Congréganiste : enfant Jésus de La Providence 
L’école Sainte Marie est située à Doudeville, commune du pays de Caux. Doudeville appelée aussi 
« Capitale du lin », titre dû au fait qu’autrefois les assemblées générales des liniculteurs avaient lieu 
à Doudeville. 
L’école ouvre ses portes  le 21/03/1971, il y a 53 ans.  
L'École Primaire Privée Sainte Marie de Doudeville accueille les élèves de la petite section au 
CM2. 
 
Chef d’établissement : 
Marco LOUIS-AIMÉ 
Adresse : 
1 Rue Eugene Guillotin 
76560 Doudeville 
France 
Contact : 
0235965123 
sainte-marie.doudeville@wanadoo.fr 
 

Où sommes-nous ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’APEL 

Définition de l’Apel  
Association des Parents d’Elèves de l'Enseignement Libre où tout parent peut-être membre. 
Elle regroupe une vingtaine de parents qui se réunissent régulièrement, au cours de l’année 
scolaire, pour préparer diverses manifestations. 

Objectifs :  
• Etre au service des familles, accueillir les nouveaux parents. 
• Informer les parents des évènements de l’école. 
• Animer la vie de l’école, la rendre toujours plus agréable. 
• Représenter les parents en étant leur porte-parole auprès de l’équipe enseignante et des 
pouvoirs publics.  



OGEC Ste Marie 

Organisme de Gestion de l’Enseignement Catholique OGEC 

Son rôle : 
- Organiser, par tous les moyens appropriés, le fonctionnement matériel des écoles privées 
catholiques. 
- Gérer l’immobilier, le matériel, la cantine, la garderie et le personnel de l’école. 

 
L’OGEC est une association de type loi 1901 composée de bénévoles choisis en raison de leur 
disponibilité. 

L’OGEC fait partie intégrante de la communauté éducative placée sous la responsabilité du chef 
d’établissement.  

L’OGEC donne les moyens à l’établissement de mettre en œuvre son projet éducatif se référant 
explicitement à l’Evangile. L’établissement peut ainsi développer l’action éducative et pastorale de 
manière pérenne, au service des jeunes qui lui sont confiés. 
  
Le bureau désigné par le conseil, assure le bon fonctionnement de l’association, dans le cadre des 
décisions prises par le conseil, véritable organe décisionnaire de l’OGEC.  

Au quotidien une délégation de gestion est donnée au chef d’établissement. 

Ce dernier est associé au fonctionnement de l’OGEC et assiste à toutes les réunions. 

QUOI ? 

Nos valeurs 
L'école Sainte Marie est un établissement dans lequel tout élève est accueilli et intégré. L'équipe 
enseignante veut permettre l'expression et l'éducation à la liberté, dans le respect des consciences 
et des valeurs chrétiennes. 

L'école Sainte Marie c'est : 
 
->  Une communauté stable et agréable.  
->  Un cadre exceptionnel 
->  Un établissement à taille humaine qui prône l'éducation au respect, à la solidarité et à la 
citoyenneté. 

Garderie du matin 
Ouverture dès 7h30 et garderie jusqu'à l'heure de la classe. 

Ecole lundi, mardi, jeudi, vendredi (8h45-16h30), pas de cours le mercredi. 

L'école propose une restauration sur place le midi. 

Après la classe de 16h45 à 18h :  

Une garderie du soir jusqu'à 17h00 et 17h45 (Pour les CP et les maternelles). 

Une étude surveillée pour les primaires avec un enseignant pour l'aide au devoir jusqu'à 17h45 

(du CE1 au CM2). 

Une garderie de 17h45 à 18h. 

Merci de noter qu'il n'y aura pas d'étude surveillée les soirs de départ en vacances. 

 

 

 



 Horaires et Calendrier 
Horaires du secrétariat 
 
Le secrétariat est ouvert les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 8h30 à 12h30 et de 13h20 à 
17h00 

En dehors de ces horaires un répondeur est à votre disposition. 

Horaires de classe 

Les cours ont lieu sur 4 jours de 8h55 à 12h00 et de 13h30 à 16h30. Pour les classes maternelles, 
les sorties peuvent s'effectuer à partir de 11h50 et à 16h20. 

Les rentrées et sorties s'effectuent pour TOUS du côté du grand portail.  

Il sera ouvert tous les jours à 8H45 le matin et 13h20 l'après-midi et fermé à 9h05 le matin et 13h35 
l'après-midi.   

 Tarifs scolarités 

 

Services /Tarifs 2024-2025 
 
Frais de restauration 5 € 60 
 
Contributions familiales: 
 
                  Tarif A : 49 € 
                  Tarif B : 56 € 
                  Tarif C : 62 € 
 
Étude surveillée jusque 17h45 32 €/mois 
Garderie du soir jusque 18h € 29,50/mois 
Garderie du soir jusque 17h 13,50€/mois 
Garderie du matin à partir de 7h30 25 €/mois 
 
Cotisation nationale APEL (aîné des familles)12 € 69/an 
Cotisation APEL Ecole (par enfant scolarisé) 2 € /an 
 
Service psychopédagogique par enfant 19 € 10/an 
 
Participation aux livres par enfant à partir du primaire. 15 € /an 
 
Le prélèvement automatique :  
Pour faciliter le règlement des factures, un prélèvement automatique est en place. Fournir à l'école, 
un RIB et une autorisation de prélèvement. Elle vous sera adressée dès la rentrée. 
 

POURQUOI ? 
 
L’ÉCOLE 
Maternelle 
 



L’école est le lieu des premiers engagements dans la vie collective, des premières expériences et bien sûr 
des premières acquisitions. Le rôle des enseignants est d’apprendre à  l’enfant à se socialiser, à être 
autonome, à développer toutes ses formes de mémoire (visuelle, auditive…), à maitriser son corps, à 
maitriser l’espace et le temps donc à mettre en place la base des compétences et des savoir-faire. 

Lors de concertations de cycle  les enseignants et les ASEM travaillent en amont afin d’adapter ce qui se vit 
dans la classe en parallèle avec divers projets annuels ou périodiques. (Projets souvent communs en cycle 1). 

L’ÉCOLE 
Élémentaire 
 
L’enseignement est clair et structuré. Une belle exigence est demandée dans le soin apporté, l’application, 
la mémorisation personnelle des leçons, la régularité du travail personnel, la prise de parole. Les 
enseignants cherchent à transmettre le goût du travail bien fait. 
En élémentaire, le suivi scolaire est hebdomadaire. Les parents sont invités à signer les résultats  de leur 
enfant. Par année, deux bulletins de compétences complètent ce dispositif. 
 
Notre école vise à faire de tout élève qui nous sont confiés un adulte en devenir. 
 
Notre Projet d’École vise la réussite de tous avec la priorité de faire de l’École un lieu  
� d’écoute  
� de communication 
� d’échange et de partage  
Les classes élémentaires sont équipés d’un matériel informatique (vidéoprojecteurs interactifs, écrans géants 
tactiles…). 
Une cour avec un espace exceptionnel pour les récréations. Le tout complété par un restaurant scolaire 
rénové et agrandit (self). 
 
La pédagogie différenciée est au centre de nos apprentissages, afin que les enseignants puissent adapter   
aux besoins de chaque élève selon la maxime de notre fondateur Nicolas Barré : 
« Accueillir, instruire, éduquer chacun selon son génie propre »    
  
Depuis la rentrée 2023 une classe A.S.H (Adaptation Scolaire et Scolarisation du Handicap) est ouverte et 
confiée à une enseignante Spécialisée. 
Présente une journée par semaine, l’enseignante accueille les élèves des temps particuliers en petits 
groupes de 3 à 6 élèves. 
 
 

 
 
 


